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Établissement 
des priorités 

Identification, évaluation et définition des problèmes 
dans les pratiques d’information actuelles. 

Publication 
d’un document 
de consultation 

Le CNC peut décider de recueillir les commentaires des 
parties prenantes tôt dans le processus d’élaboration 
d’une norme en publiant un document de consultation. 
Le Conseil discute des commentaires reçus et consulte 
ses comités consultatifs. 

Publication d’un 
exposé sondage* 

La consultation des parties prenantes avant la publication 
d’une nouvelle norme ou la modification d’une norme 
existante est obligatoire. Le Conseil discute des 
commentaires reçus et consulte ses comités consultatifs. 

* Les améliorations annuelles, qui portent sur différents sujets, 
sont publiées dans un même exposé-sondage. 

Mise au point définitive 
d’une norme ou d’une 
modification 

La publication de la version définitive d’une norme 
implique : 
• l’établissement d’une date d’entrée en vigueur 

et de dispositions provisoires; 
• la publication d’une base des conclusions; 
• la consultation des comités consultatifs afin de 

relever les difficultés de mise en œuvre imprévues. 

Suivi après mise 
en œuvre 

Le CNC détermine s’il est nécessaire d’évaluer l’incidence 
d’une nouvelle norme ou d’une modification importante 
et s’il y a des résultats inattendus après la mise en 
application de la norme. 

Normes nationales : Catégories de projets de normalisation 

Nouvelles 
normes 

Modifications 
importantes 

Modifications 
de portée 
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Améliorations 

annuelles 




